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> Une synthèse départementale
Présentée sous la forme d’une fiche standard de deux 
pages, elle comporte une carte de l’implantation des 
places sur le département et une série de tableaux 
caractérisant l’activité des Eaje du département. Elle est 
disponible pour l’ensemble des départements dans la 
troisième partie de l’Atlas. Par exemple :

Une nouvelle  
publication statistique  
de la branche Famille

Types d’accueil Accueil 
collectif

Accueil 
familial

Accueil 
parental

Jardin 
d’enfants

Micro-
crèche 

Psu
Total En %

Capacité d’accueil

- de 11 places 1 - - - 4 5 5,8

11 à 20 places 44 - - 3 - 47 54,7

21 à 30 places 15 1 - - - 16 18,6

31 à 50 places 14 - - - - 14 16,3

> 50 places 1 3 - - - 4 4,7

Total 75 4 - 3 4 86 100,0

en % 87,2 4,7 - 3,5 4,7 100,0

Equipement d’accueil du jeune enfant - Année 2011
Caf du Tarn

Nombre de places

420

210

105
Source : Cnaf-Dser Mneaje

Répartition de la capacité d'accueil en Eaje
en 2011 par commune - Tarn

L’offre
Tableau 1 - Répartition du nombre d’Eaje selon la capacité d’accueil et le type 
d’accueil en 2011

Champ : Eaje Bénéficiaires de la Psu                                      Source : Cnaf-Dser

Types d’accueil Accueil 
collectif

Accueil 
familial

Accueil 
parental

Jardin 
d’enfants

Micro-
crèche 

Psu
Total En %

Capacité d’accueil

Avant 2000 - - - - - - -

Entre 2000 et 2005 51 4 - - - 55 64,0

Entre 2006 et 2010 20 - - 3 4 27 31,4

En 2011 4 - - - - 4 4,7

Total 75 4 - 3 4 86 100,0

en % 87,2 4,7 - 3,5 4,7 100,0

Tableau 2 - Répartition du nombre d’Eaje selon leur année d’ouverture et le 
type d’accueil en 2011

Champ : Eaje Bénéficiaires de la Psu                                      Source : Cnaf-Dser

Toutes les informations sur : caf.fr/Etudes et statistiques



L’Atlas des établissements d’accueil du jeune enfant 
(Eaje) est une nouvelle publication statistique 
produite par la direction des statistiques, des 
études et de la recherche de la Caisse nationale des 
Allocations familiales.

Diffusé pour la première fois en avril 2014, l’Atlas 
dressera, chaque année, un état des lieux de l’offre 
d’accueil proposée par les équipements percevant 
la prestation de service unique (Psu), soit la presque 
totalité du parc des structures d’accueil.

> Des éléments de définition
La première partie de l’Atlas comporte des définitions 
pour faciliter la lecture de ce document à vocation 
statistique. Par exemple :

• qu’est-ce qu’un Eaje ?
Un établissement d’accueil du jeune enfant (Eaje) est 
une structure autorisée à accueillir des enfants âgés 
de moins de 6 ans pour recevoir ces enfants dans la 
journée, collectivement ou chez un(e) assistant(e) 
maternel(le) exerçant en crèche familiale, de façon 
régulière ou occasionnelle, sous la responsabilité 
de professionnels de la petite enfance. Les locaux 
respectent les normes de sécurité exigées pour les 
établissements recevant du public et sont aménagés 
de façon à favoriser l’éveil des enfants.

Les Eaje doivent se conformer à la réglementation 
prévue dans le Code de la santé publique (articles 
R 2324-16 et suivants). L’autorisation d’ouverture est 
délivrée par le président du conseil général pour les 
gestionnaires privés ou le maire de la commune pour 
les gestionnaires publics, après avis des services de 
protection maternelle et infantile (Pmi).

• qu’est-ce qu’un acte réalisé ?
Les actes réalisés correspondent au nombre d’heures 
de présence effective de l’enfant dans un Eaje. Ils 
servent à mesurer le service rendu aux familles en 
tenant compte de la capacité d’accueil de l’Eaje. 

• qu’est-ce qu’un acte facturé ?
Les actes payés ou facturés correspondent au nombre 
d’heures effectivement facturées à la famille. S’il 
s’agit d’un accueil régulier, les heures facturées 
résultent du contrat négocié entre les familles et le 
gestionnaire de la structure d’accueil, sur la base des 
besoins de la famille, pour une durée pouvant aller 
jusqu’à un an. Le contrat peut aussi inclure des heures 
gratuites. Les heures facturées ne correspondent pas 
nécessairement aux heures de présence effective de 
l’enfant (en cas d’absence non prévue de l’enfant, 
pour cause de maladie, par exemple).

> Un bilan annuel national
La deuxième partie de cette publication est consacrée 
à la présentation d’une synthèse nationale de l’activité 
des Eaje pour répondre à différentes questions : 
Combien d’équipements sont financés par la Psu ? 
Quelle est leur répartition par type d’accueil, statut 
du gestionnaire ou prix de revient ? Comment ces 
éléments évoluent-ils au cours du temps ?
Par exemple :

Deux zones d’études sont proposées : le département  
et la zone d’emploi.

Une zone d’emploi est un espace géographique 
à l’intérieur duquel la plupart des actifs résident 
et travaillent. Le découpage en zones d’emploi 
constitue une partition du territoire adaptée aux 
études locales. Il est complémentaire de l’approche 
départementale.

Type d’accueil 2010 2011

Accueil collectif 309 290 318 239

Accueil familial 42 033 40 662

Accueil parental 2 280 2 382

Jardin d’enfants 3 810 3 985

Micro-crèche Psu 1 637 2 574

Total 359 050 367 842

Evolution des places d’Eaje selon le type d’accueil

Champ : Eaje bénéficiaires de la Psu
Source : Cnaf-Dser

Type d’accueil 2010 2011

Accueil collectif 9 797 9 945

Accueil familial 761 748

Accueil parental 145 151

Jardin d’enfants 126 135

Micro-crèche Psu 1 178 2 574

Total 11 007 11 248

Evolution du nombre d’Eaje selon le type d’accueil

Champ : Eaje bénéficiaires de la Psu
Source : Cnaf-Dser

Nombre de places 
autorisées 
pour 100 enfants

de 20 à 60
de 12 à 20
de 9 à 12
de 6 à 9
de 1 à 6
 0

Source :  Cnaf-Dser MNEAJE 2011/INSEE  naissances domiciliées 2009 à 2011
Champ : Bénéficiaires de la prestation de service unique

Répartition par zone d’emploi du nombre de places en Eaje
pour 100 enfants de moins de 3 ans

(*) Mayotte n’est pas concerné par cette prestation
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Elle contient également des éléments d’analyse 
cartographique offrant une vue d’ensemble de la 
répartition de l’offre des Eaje sur le territoire. 


